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Annexe au bilan au 31 décembre 2006

2006 2005
CHF CHF

1. ACTIFS MIS EN GAGE OU CÉDÉS

Titres de placement

Titres en portefeuille nantis auprès de l’UBS SA,

Genève, en garantie du crédit d’exploitation,

(limite de crédit de CHF 500’000.00) valeur comptable 505 932.50 2 162 315.15 

2. VALEURS D’ASSURANCE INCENDIE

Immeubles Bernex 57 279 807.00 36 975 197.00 

Equipement, machines, effets du personnel,

marchandises, bétail et frais de déblaiement 6 420 000.00 6 420 000.00 

3. PRÉSENTATION DES COMPTES ET PRINCIPES DE COMPTABILISATION

3.1 Introduction de la norme Swiss GAAP RPC 21

Par lettre du 28 novembre 2006, le Département de la solidarité et de l’emploi (DSE) a informé les
établissements pour personnes handicapées (EPH) et établissements médicaux-sociaux (EMS) sub-
ventionnés qu’ils étaient soumis dès l’exercice 2006, avec effet rétroactif, aux recommandations
relatives à la présentation des comptes Swiss GAAP RPC et en particulier à la RPC 21.

La Fondation a réagi à cette exigence difficilement réalisable compte tenu de la date du courrier et
des implications d’une introduction de la norme RPC 21, notamment en regard de ses effets sur les
comptes comparatifs des exercices antérieurs.

Dans sa réponse du 13 décembre 2006, Monsieur François Longchamp, Conseiller d’Etat, a précisé
que les travaux qu’engageraient la Fondation pour respecter la norme précitée devront prendre en
compte une juste proportionnalité des coûts à engager. L’objectif recherché étant de disposer dans
l’avenir de comptes comparables depuis 2006.

La Fondation en retire la conclusion qu’elle pourra présenter en 2007 ses comptes selon le référen-
tiel Swiss GAAP RPC 21 avec les comptes comparatifs de l’exercice 2006, retraités également selon
cette norme.

Les principaux points qui seront modifiés par l’implémentation de la norme Swiss GAAP RPC 21
sont les suivants :

• les titres seront valorisés aux valeurs du marché, alors que les valeurs retenues dans les 
comptes 2006 sont les valeurs nominales pour les obligations, et les valeurs d’acquisition pour
les actions,

• un tableau de financement sera présenté en annexe, avec comparaison des chiffres 2006,

• un rapport de performance sera établi, avec comparaison des chiffres 2006.
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3.2 Présentation des comptes 2006 et principes appliqués

La Fondation applique les principes de comptabilisation et de présentation suivants :

• Les dons reçus avec une affectation formelle restrictive de la part de donateurs sont présentés 
distinctement et gérés séparément.

• Les dons reçus sans affectation par le donateur sont considérés par le Conseil de fondation
comme étant destinés à la reconstruction et au développement du village d’Aigues-Vertes.
Ils sont reversés à la Fondation pour l’entretien, la reconstruction et le développement du village
d’Aigues-Vertes (FERD).

• Les fonds propres de la Fondation Aigues-Vertes sont constitués du Fonds de réserve 
comprenant le capital initial de CHF 10’000,00 et des résultats reportés d’exploitation,
hors-exploitation et extraordinaire (voir tableau Variation des fonds propres, au point 5).

• Les fonds et subventions attribués sont présentés sous une rubrique distincte au bilan.

• Au bilan, les titres de placement sont valorisés pour les obligations à leur valeur nominale 
et pour les actions et autres titres de placement à leur valeur la plus basse entre la valeur 
d’acquisition et la valeur du marché au 31 décembre.

• Depuis l’exercice 2005, les actifs immobilisés sont présentés à leurs valeurs d’acquisition,
desquelles sont déduites les subventions et dons obtenus par objet et le fonds d’amortissement.
Les amortissements annuels sont calculés sur la valeur nette entre les coûts d’acquisition moins
les subventions et dons reçus, en tenant compte de la période d’utilisation estimée.

Un tableau récapitulatif de la variation des immobilisations figure au point 6.

4. INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

4.1 Organisation de la $Fondation et but:

La Fondation de droit privé a été inscrite au Registre du Commerce le 6 mai 1960. Elle est régie par
les nouveaux statuts adoptés par le Conseil de Fondation le 3 septembre 2002.

La Fondation a pour but de contribuer par tous moyens appropriés à l’intégration sociale et écono-
mique de personnes mineures et majeures présentant une déficience intellectuelle et reconnue
comme souffrant d’un handicap ou d’une invalidité.

4.2 Composition du Conseil de Fondation au 31 décembre 2006 2005

Büchi Thomas Président Chancy x x
Sayegh Christine Vice-prés. Chêne-Bougeries x x
Babel Jean-François Membre Chêne-Bougeries x x
Bellanger François Membre Genève x
Berchtold Henri Membre Corsier x x
Clément Danièle Membre Eloise (France) x x
Cuénod Robert Membre Versoix x x
Ferrero François Membre Chêne-Bougeries x x
Grand Philippe Membre Genève x x
Grange Yves Membre Collonge-Bellerive x x
Haring-Perrenoud S. Membre Genève x
Lindenmeyer R. Membre Confignon x x
Pictet Guillaume Membre Chêne-Bougeries x x
Schmid Daniel Membre Onex x x
Zanoletti-Hauert G. Membre Crassier x x



Annexe au bilan au 31 décembre 2006 suite

4.3 Personnes habilitées à signer:

Membres du Conseil de Fondation signature collective à deux avec membre du bureau

Directrice, Schneider Annelise signature collective à deux avec membre du bureau

Mandataires commerciaux : signature collective avec membre du bureau ou directrice

soit: Galpy Yanick, Gambacorta Marc, Larpin Jean-Claude, Zillweger Tara, Looten Berthoud Isabelle,
Michellod Anne,Valente Sandra (dont signatures pour banques et CCP).

4.4 Organe de révision:

SFG Société Fiduciaire et de Gérance SA 10, Boulevard du Théâtre, 1204 Genève.

4.5 Indemnités versées aux membres du Conseil:

Néant.

4.6 Statut fiscal:

Le statut fiscal de la Fondation a été renouvelé le 4 octobre 2005 pour une durée de cinq ans à par-
tir de la période fiscale 2005.

La Fondation est exonérée des impôts sur le bénéfice et le capital prévus par la LIPM.

Depuis ce renouvellement, l’exonération ne s’étend plus formellement à l’impôt immobilier com-
plémentaire. Par ailleurs, comme auparavant, l’exonération ne s’étend pas à l’impôt calculé sur tou-
tes les plus-values immobilières ou bénéfices résultant d’aliénation de biens et d’actifs immobiliers.

Par ailleurs, la Fondation bénéficie d’une réduction de 70 % des droits de succession afférents aux
libéralités mobilières pour cause de mort qui lui sont dévolues, d’une exemption des droits d’enre-
gistrement afférents à son capital initial de dotation et également d’une exemption des doits d’en-
registrement relatifs aux donations mobilières qui lui sont faites.

Fondation pour l’entretien, la reconstruction et le développement du village d’Aigues-Vertes
(FERD):

La FERD a été constituée le 11 octobre 2004. Elle a pour but exclusif de contribuer, par le biais de
dons ou de prêts, à l’entretien, la reconstruction et le développement du village, à l’exclusion des
frais d’exploitation. L’intégralité du Fonds de réaménagement, antérieurement constitué dans les
comptes de la Fondation Aigues-Vertes, a été transférée à la nouvelle Fondation au cours de l’année
2004. Depuis 2005, les fonds reçus sans affectation du donateur sont reversés à la FERD.

La Fondation Aigues-Vertes bénéficie d’une ligne de crédit de CHF 20 millions accordée par la FERD.
Les prêts accordés ne portent pas intérêt. La période de remboursement ne devrait pas être infé-
rieure, à celle des amortissements des constructions financées par la FERD.
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2006
CHF

5. VARIATION DES FONDS PROPRES DE L’EXERCICE 2006

Capital de dotation 10 000.00 

Fonds de réserve au 31.12.2001 14 331 034.30 

Fonds propres au 31.12.2001,
avant les premiers soutiens de l’Etat de Genève 14 341 034.30 

5.1 Résultats des exercices postérieurs:

Exploitation Hors-exploitation et 
CHF extraordinaires

CHF

2002 (862 698.25) (674 206.06) (1 536 904.31)

2003 11 896.31 2 751.09 14 647.40 

2004 (18 697.33) 239 856.63 221 159.30 

2005 (61 863.50) 219 023.59 157 160.09 

2006 796 011.27 874 609.12 1 670 620.39 

Résultats cumulés 2002-2006 (135 351.50) 662 034.37 526 682.87 

5.2 Fonds propres au 31 décembre 2006 14 867 717.17

6. TABLEAU RÉCAPITULATIF DES IMMOBILISATIONS AU 31 DÉCEMBRE 2006

Voir tableau ci-après.
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V
aleu

rs b
ru

tes
S
u

b
ven

tio
n

s et d
o

n
s

Fo
n

d
s d

’am
o

rtissem
en

t
V

al.R
ésid

u
elles

V
al.A

cq
u

is.
M

o
u

vem
en

t
To

tal au
 

V
aleu

r au
M

o
u

vem
en

t 
To

tal au
 

V
aleu

r au
M

o
u

vem
en

t
To

tal au
 

To
tal au

au
 1

.1
.0

6
d
e l’exercice

3
1

.1
2

.0
6

1
.1

.0
6

d
e l’exercice

3
1

.1
2

.0
6

1
.1

.0
6

d
e l’exercice

3
1

.1
2

.0
6

3
1

.1
2

.0
6

V
éh

icu
les

6
9

9
 1

7
4

.6
5

1
9

5
 2

5
9

.0
0

8
9

4
 4

3
3

.6
5

1
6

0
 1

2
4

.4
5

8
 2

5
3

.3
0

1
6

8
 3

7
7

.7
5

3
6

6
 2

8
8

.2
0

5
8

 8
3

2
.7

0
4

2
5

 1
2

0
.9

0
3

0
0

 9
3

5
.0

0

M
ach

in
es d

e b
u

reau
3

6
7

 4
5

1
.3

5
8

0
 0

1
4

.9
5

4
4

7
 4

6
6

.3
0

1
4

3
 4

0
6

.3
0

6
 2

6
2

.3
0

1
4

9
 6

6
8

.6
0

1
6

1
 9

1
9

.2
3

2
8

 6
3

5
.7

3
1

9
0

 5
5

4
.9

6
1

0
7

 2
4

2
.7

4

Eq
u

ip
em

en
ts d

e lo
n

gu
e d

u
rée

2
 1

6
9

 0
3

6
.0

0
9

3
 4

5
7

.2
5

2
 2

6
2

 4
9

3
.2

5
4

6
1

 5
7

6
.9

0
5

4
 3

7
3

.3
5

5
1

5
 9

5
0

.2
5

9
7

3
 5

1
5

.9
0

1
2

8
 7

2
5

.9
5

1
 1

0
2

 2
4

1
.8

5
6

4
4

 3
0

1
.1

5

In
stallatio

n
s fixes

1
 7

2
8

 2
6

8
.6

7
-3

7
6

 3
1

2
.3

0
1

 3
5

1
 9

5
6

.3
7

4
4

7
 4

3
9

.5
5

0
.0

0
4

4
7

 4
3

9
.5

5
9

2
4

 7
6

3
.9

8
-2

9
8

 8
7

6
.7

3
6

2
5

 8
8

7
.2

5
2

7
8

 6
2

9
.5

7

Im
m

eu
b
les

1
1

 1
7

3
 9

0
4

.0
7

-2
 0

9
7

 2
7

6
.0

0
9

 0
7

6
 6

2
8

.0
7

3
 2

9
8

 2
6

5
.5

4
0

.0
0

3
 2

9
8

 2
6

5
.5

4
3

 7
3

9
 6

9
1

.0
7

-1
 3

0
7

 0
3

8
.7

6
2

 4
3

2
 6

5
2

.3
1

3
 3

4
5

 7
1

0
.2

2

R
én

o
vatio

n
s et co

n
stru

ctio
n

 en
 co

u
rs:

- R
éam

én
agem

en
t d

u
 village

7
6

7
 0

3
1

.9
5

-1
1

 7
0

7
.0

0
7

5
5

 3
2

4
.9

5
0

.0
0

0
.0

0
0

.0
0

0
.0

0
0

.0
0

0
.0

0
7

5
5

 3
2

4
.9

5

- R
éam

én
agem

en
t B

âtim
en

t d
’ap

p
u

i
4

 8
5

7
.9

7
2

3
 2

3
6

.0
5

2
8

 0
9

4
.0

2
0

.0
0

0
.0

0
0

.0
0

0
.0

0
0

.0
0

0
.0

0
2

8
 0

9
4

.0
2

- In
frastru

ctu
res ferm

e-serre / p
h

ase 2
2

3
6

 9
8

0
.0

0
0

.0
0

2
3

6
 9

8
0

.0
0

0
.0

0
0

.0
0

0
.0

0
0

.0
0

0
.0

0
0

.0
0

2
3

6
 9

8
0

.0
0

- R
éam

én
agem

en
t A

rtisan
at

6
7

9
 7

4
5

.3
5

1
 8

8
7

 9
1

0
.1

7
2

 5
6

7
 6

5
5

.5
2

0
.0

0
0

.0
0

0
.0

0
0

.0
0

5
 6

6
8

.0
0

5
 6

6
8

.0
0

2
 5

6
1

 9
8

7
.5

2

- R
éam

én
agem

en
t H

o
m

e C
7

4
7

 8
9

3
.0

5
3

 2
9

9
 0

1
3

.6
7

4
 0

4
6

 9
0

6
.7

2
0

.0
0

0
.0

0
0

.0
0

0
.0

0
0

.0
0

0
.0

0
4

 0
4

6
 9

0
6

.7
2

- R
éam

én
agem

en
t H

o
m

e E+
F

2
 1

9
1

 1
9

4
.9

5
7

 4
2

9
 8

4
1

.4
2

9
 6

2
1

 0
3

6
.3

7
0

.0
0

0
.0

0
0

.0
0

0
.0

0
2

3
 5

4
2

.0
0

2
3

 5
4

2
.0

0
9

 5
9

7
 4

9
4

.3
7

- R
éam

én
agem

en
t V

erger
1

 2
1

2
 1

3
2

.3
5

1
 6

7
7

 9
4

1
.5

7
2

 8
9

0
 0

7
3

.9
2

0
.0

0
0

.0
0

0
.0

0
0

.0
0

2
2

 7
3

1
.0

0
2

2
 7

3
1

.0
0

2
 8

6
7

 3
4

2
.9

2

- In
frastru

ctu
res co

m
m

u
n

es 2
èm

e p
h

ase
1

 4
7

3
 6

5
4

.0
4

3
 6

8
9

 5
0

8
.0

1
5

 1
6

3
 1

6
2

.0
5

0
.0

0
0

.0
0

0
.0

0
0

.0
0

0
.0

0
0

.0
0

5
 1

6
3

 1
6

2
.0

5

- R
éam

én
agem

en
t B

ego
n

ia
2

9
0

 9
1

4
.4

0
1

1
7

 3
3

7
.7

5
4

0
8

 2
5

2
.1

5
0

.0
0

0
.0

0
0

.0
0

0
.0

0
0

.0
0

0
.0

0
4

0
8

 2
5

2
.1

5

- R
éam

én
agem

en
t P

âq
u

erette
6

5
 3

6
2

.7
0

4
4

 6
1

9
.4

5
1

0
9

 9
8

2
.1

5
0

.0
0

0
.0

0
0

.0
0

0
.0

0
0

.0
0

0
.0

0
1

0
9

 9
8

2
.1

5

- R
éam

én
agem

en
t C

ro
cu

s
1

2
2

 3
9

6
.2

0
8

6
 2

0
6

.5
0

2
0

8
 6

0
2

.7
0

0
.0

0
0

.0
0

0
.0

0
0

.0
0

0
.0

0
0

.0
0

2
0

8
 6

0
2

.7
0

- R
éam

én
agem

en
t P

rim
evère

4
3

 6
9

5
.0

0
3

9
 5

7
2

.9
5

8
3

 2
6

7
.9

5
0

.0
0

0
.0

0
0

.0
0

0
.0

0
0

.0
0

0
.0

0
8

3
 2

6
7

.9
5

- R
éam

én
agem

en
t A

n
cien

n
e G

ran
d
e S

alle
4

3
 5

1
7

.7
0

1
3

 5
7

6
.3

0
5

7
 0

9
4

.0
0

0
.0

0
0

.0
0

0
.0

0
0

.0
0

0
.0

0
0

.0
0

5
7

 0
9

4
.0

0

- R
éam

én
agem

en
t A

b
rico

tier
7

 0
9

4
.7

0
9

5
 1

8
6

.9
0

1
0

2
 2

8
1

.6
0

0
.0

0
0

.0
0

0
.0

0
0

.0
0

0
.0

0
0

.0
0

1
0

2
 2

8
1

.6
0

- R
éam

én
agem

en
t N

o
isetier

8
 4

9
7

.4
0

1
1

1
 3

9
8

.8
5

1
1

9
 8

9
6

.2
5

0
.0

0
0

.0
0

0
.0

0
0

.0
0

0
.0

0
0

.0
0

1
1

9
 8

9
6

.2
5

- R
éam

én
agem

en
t C

lo
ch

ette
4

9
 7

6
5

.0
0

3
2

 0
1

5
.9

5
8

1
 7

8
0

.9
5

0
.0

0
0

.0
0

0
.0

0
0

.0
0

0
.0

0
0

.0
0

8
1

 7
8

0
.9

5

- R
éam

én
agem

en
t Lilas

7
5

 4
5

4
.5

0
4

2
 5

8
1

.3
0

1
1

8
 0

3
5

.8
0

0
.0

0
0

.0
0

0
.0

0
0

.0
0

0
.0

0
0

.0
0

1
1

8
 0

3
5

.8
0

- R
éam

én
agem

en
t A

m
én

agem
en

ts extérieu
rs

8
9

 0
0

8
.3

5
4

0
1

 5
8

5
.9

7
4

9
0

 5
9

4
.3

2
0

.0
0

0
.0

0
0

.0
0

0
.0

0
0

.0
0

0
.0

0
4

9
0

 5
9

4
.3

2

- R
éam

én
agem

en
t m

o
b
ilier et éq

u
ip

em
en

t
2

5
 0

0
0

.0
0

4
1

3
 9

4
3

.8
0

4
3

8
 9

4
3

.8
0

0
.0

0
0

.0
0

0
.0

0
0

.0
0

0
.0

0
0

.0
0

4
3

8
 9

4
3

.8
0

S
O

U
S
-TO

TA
L

8
 1

3
4

 1
9

5
.6

1
1

9
 3

9
3

 7
6

9
.6

1
2

7
 5

2
7

 9
6

5
.2

2
0

.0
0

0
.0

0
0

.0
0

0
.0

0
5

1
 9

4
1

.0
0

5
1

 9
4

1
.0

0
2

7
 4

7
6

 0
2

4
.2

2

T
O

TA
U

X
2

4
 2

7
2

 0
3

0
.3

5
1

7
 2

8
8

 9
1

2
.5

1
4

1
 5

6
0

 9
4

2
.8

6
4

 5
1

0
 8

1
2

.7
4

6
8

 8
8

8
.9

5
4

 5
7

9
 7

0
1

.6
9

6
 1

6
6

 1
7

8
.3

8
-1

 3
3

7
 7

8
0

.1
1

4
 8

2
8

 3
9

8
.2

7
3

2
 1

5
2

 8
4

2
.9

0



7 RAPPORT ANNUEL 2006

1. INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

Organisation de la Fondation et but:

La Fondation de droit civil a été inscrite au Registre du Commerce le 11 octobre 2004.

Elle est régie par les statuts adoptés par le Conseil de Fondation le 5 octobre 2004.

La Fondation a pour but exclusif de contribuer, par le biais de dons ou de prêts, à l’entretien, la

reconstruction, le développement du village d’Aigues-Vertes, à l’exclusion des frais d’exploitation,

en participant à la prise en charge, pour le compte de la Fondation Aigues-Vertes au paiement:

-  de la reconstruction des bâtiments composant le village et de leur entretien;

-  des frais de rénovation des bâtiments composant le village d’Aigues-Vertes;

-  des coûts de développement et de constructions de nouveaux bâtiments utilisés par 

la Fondation Aigues-Vertes.

Composition du Conseil de Fondation au 31 décembre 2006 2004/5

Schmid Daniel Président Membre Onex x x

Pictet Guillaume Membre Chêne-Bougeries x x

Lindenmeyer René Membre Confignon x

Bednarczyk Serge Président x

Personnes habilitées à signer :

Tous les membres du Conseil de Fondation ont la signature collective à deux.

Mesdames Schneider A. et Valente S. ont la signature collective à deux pour les comptes bancaires.

Organe de révision:

SFG Société Fiduciaire et de Gérance SA, 10 boulevard du Théâtre, 1205 Genève

Indemnités versées aux membres du Conseil :

Néant
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Statut fiscal:

- Exonération des impôts sur le bénéfice et le capital pour une durée de 5 ans à partir de 

la période fiscale 2004.

- Réduction de 70% des droits de succession afférents aux libéralités mobilières pour cause 

de mort, pour une durée de 5 ans à partir de la période fiscale 2004.

- Réduction de 70% des droits d’enregistrement relatifs aux donations mobilières, pour une

durée de 5 ans à partir de la période fiscale 2004.

2. PRÉSENTATION DES COMPTES ET PRINCIPES DE COMPTABILISATION

- Les dons et les reçus par la FERD sont attribués à son but social soit l’entretien,

la reconstruction et le développement du village.

- Au bilan, les titres de placement sont valorisés pour les obligations, à leur valeur nominale 

et pour les actions et autres titres de placement, à leur valeur la plus basse entre la valeur 

d’acquisition et la valeur de marché au 31 décembre.

- Les prêts de FERD accordés à la Fondation Aigues-Vertes dans le cadre d’une ligne de crédit 

de CHF 20’000’000 ne portent pas intérêt et ne comprennent pas de délai de remboursement.

- Les promesses de dons fermes sont présentées au bilan. Au 31 décembre 2006, ce poste 

comprend notamment une promesse de don de la Loterie Romande à recevoir en 2007 

de CHF 250’000. Ce montant fait partie d’un don global de CHF 1’000’000 attribué en 2003.

3. VARIATION DES FONDS PROPRES DE L’EXERCICE 2006

Capital de dotation au 11.10.2004 12 000 000.00

Fonds de réserve, résultat reporté du premier exercice 7 998 707.18

Résultat de l’exercice 913 156.08

Fonds propres nets au 31 décembre 2006 20 911 863.26


